
Le Salaire 
 
 

 

Convention collective HCR :  

 

ÂGE 1ère année 2ème année 3ème année 

15 à 17 ans 35 % du SMC 45 % du SMC 59 % du SMC 

18 à 20 ans 45 % du SMC 55 % du SMC  71% du SMC 

21 à 25 ans 55 % du SMC 70 % du SMC 82 % du SMC 

26 ans et plus 100 % du SMC 100 % du SMC 100 % du SMC 

 

 

Autres conventions collectives (restauration rapide, traiteur…) :  

 

ÂGE 1ère année 2ème année 3ème année 

15 – 16 – 17 ans 27 % du SMIC 39 % du SMIC 55 % du SMIC 

18 à 20 ans 43 % du SMIC 51 % du SMIC 67% du SMIC 

21 à 25 ans 53 % du SMIC 61 % du SMIC 78 % du SMIC 

26 ans et plus 100 % du SMIC 100 % du SMIC 100 % du SMIC 

 


